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Déclaration à la préfecture du Rhône
COLLÈGE MESOPATH.
Objet : organiser les procédures de concertation et de coordination des médecins spécialistes en anatomie et
cytologie pathologiques (ACP) œuvrant dans le domaine de la certification diagnostique des tumeurs des séreuses ;
cette démarche se justifie en raison de la difficulté du diagnostic et des implications médico-sociales de ces tumeurs
Siège social : Département de Biopathologie Centre Léon Bérard, 28, rue Laennec, 69008 Lyon.
Date de la déclaration : 22 janvier 2020.
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